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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu l ô JANVIER 1844. 

NA TlJllALISA 1'10:N OllDIN AIRE. 

RAPPORT fait par M. Muou, ou nom. de la commission des naturalùations , 
sur la requête d1t sieur Jean-Antoine Ropoll. 

MESSIEURS, 

Le sieur Jean-Antoine Ropoll , né à Viersen (Prusse), le 29 aoùt 1784, solli 
cite la naturalisation ordinaire. 

Le pétitionnaire allègue qu'il habite la Belgique depuis 1811, el qu'Il n'a pu 
faire la déclaration autorisée par l'art. 133 <le la Constitution, parce qu'il se 
trouvait au service en qualité d'officier payeur. 

Ces faits ne sont point prouvés. 
Le sieur Ropoll est sans professiou ; il demeure chez son fils, Iithogr-a phe à 

Anvers, qui lui fournit des moyens d'existence. 
Les autorités consultées sur sa demande, estiment qu'il n'y a pas lieu de 

l'accueillir. 

Le Rapporteur, 

J. MALOIJ. 

Le Prési"dent, 

J. 1'IA.ERTENS. 


